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FRANCE.
Paiis, le iz£ septembre, — Lo roi , sur Ie rapport 

de M. Lahourckmnaye, ministre de l’intérieur , a 
décidé, par une ordonnance datée du i3 quoies 
quatre inspecteurs de la librairie actuellement exis
tant h Paris, sont supprimés.

Les commissaires de police, dans toute l’étendue 
du royaume, sont et demeurent investis des attri
butions Egales que les inspecteurs de la librairie 
avaient repus de l’article 4-5 du décret du 5 février 
1810, do l’article 20 de la loi du 21 octolire 1814 , 
etde 1 article 7 de l’ordonnance du roi du 26 octobre 
de la même année.

— Des lettres de Constantinople du 20 n'ajoutent 
nen aux nouvelles du 17. La tranquillité' régnait dans 
la ville.

On croit que le général Diebitsch a de'j'a occupé 
es ardaiielles , et qu’il cherche à s’emparer de tous 
•«points de communication par lesquels la capitale
est approvisionnée,
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» On a généralement chez nous une bien fausse 
opinion de la Puissie , de son gouvernement, et 
surtout l’on 11e se doute pas du mérite éminent du 
prince qui gouverne ce vaste empire. »

( Journal du Commerce. )
— M. Guérin, que M. Horace Vernet remplace 

dans la direction' de l’école française à Rome , est 
arrivé à Paris,

— Voici les principaux détailsjde l’affreux événe
ment dont une jeune personne de Cambrai , âgée 
de 20 ans , est la déplorable héroïne. C’est avec 
plusieurs des officiers de la garnison qu’elle avait 
eu des liaisons illicites. Se trouvant enceinte de 
plus de cinq mois , et espérant qu’un de ses se'duc- 
teurs l’aiderait à dissimuler sa honte, elle lui écri
vit pour en obtenir un rendez-vous. Malheureuse
ment cette lettre tomba de la poche ije l’officier et 
fut lue par d autres ; cet officier sé vit en butte aux 
quolibets de ses camarades ; dès lors un-projet de 
vengeance fut arrêté entre tous les amans trompés.

Le rendez-vous demandé fut indiqué pour le soir 
à minuit ; la jeune personne y vint , mais an lieu 
de treuver son amant seul, elle rencontra chez lui 
plusieurs officiers de dragons et d’infanterie. On était 
à table, le vin avait échauffé les têtes , elle fut con
trainte de s’asseoir, accepta un verre de vin, et 
tomba bientôt dans un sommeil profond. Le vinqqi 
lui avait été offert contenait, dii-on , une forte 
dose d’opium.

C est alors que dépouillée de ses vêtemens , elle 
fut jivrée aqx plus e'pouvaotables oqtrages. Ses che
veux furent coupes, la blancheur de sa peau dis
parut sous une teinture noire, et enfin, à l’aide d’une 
substance cqrrosive et d’une sorte de tatouage sou
vent employe par les militaires, lesnuméroS des deux 
régimens furent trace's sur ses cuisses. Dans cet 
élqt et toujours endormie elle fut déposée à la porte 
de la maison de son père.

Celui-ci, pour ne pas donner plusde publicité à l'é
pouvantable attentat dont sa fidle est victime , [ne 
voulait pas, dit-on, rendre plainte ; mais M. le procu
reur du roi a poursuivi et office. Les officiers compro
mis ont été mis aux asrêts forcés ; ils appartiennent , 
dit-on , à des familles recommandables.
; —• mu montre dans la rae de Broad-Vyay , à Ne- 

lork , le squelette d’un animal fossile qui eclips 
rait à bon droit la réputation colossale que s’est a 
quise la baleine parmi les curieux de la capital 
U11 os que l’on suppose avoir appartenu à la inachoi 
de ce monstre , présente une longueur de vin 
pieds, et pèse à lui seul douze cents livres ; sa c, 
lonne vertébrale a seize pouces de diamètre dai 

’la partie la plus étroite des dernières vertèbre 
Chacune des côtes inférieures est longue de q pied 

D après les dimensions relatives que présentent cc 
deux Ragmens aux yeux des anatomistes, le un 
mouth ne serait à l’animal dont nous partons qi 
ce qu’un gros rat est à un e'Iéphaut. Ce qu’il y 
de singulier dans Faiticle du journal américain 
c est de voir le rédacteur ajouter gravement les 1110 
suivans à la description qu’il vient de faire de sc 
animal : « Si M. Cuvier vivait encore, il pourra 
» nous donner , mieux qu’aucun homme du tnond 
“ dcs notions exactes sur ce qui concerne ce mon 
M tie extraordinaire. »

Le possesseur du squelette du prétendu Behemoth 
se propose de traverser les 111ers avec sa mons
trueuse propriété , et il fera construire probable
ment, pour f dre son voyage en Europe, un navire 
qm , tel que le baron de llcrifrevv , pourra oorter 
9>1 i5 tonneaux.

— Qti écrit de Barrèges , le8 septembre :
>> H, a neige ces jonrs-ci sur les montagnes des 

Pyrénées ; aussitôt tous les étrangers qui affluent dans 
110s établisse petits thermaux se sont empressés du 
les quitter à Fapparence des premiers froids. Chai
ses de postes , voilures particulières, chariots, 
chaises à porteur , pouvaient à peine suffire à l’em
pressement avec lequel tout lo monde voulait partir ; 
c était une véritable débâcle. »,

PAYS-BAS.
Liège, le 17 Septembre.

.* ^es personnes dont l’abonnement expire d la fin du, 
mois , sont priées de le renouveler, afin de ne pas éprou
ver de retard dans l’envoi du journal.

Le prix de Vabonnement est de A flor. Tl \fl cents Pays-Bas. 
par trimestre, pour Liège , et de 5 flor. 67 cts. Pays Bus, 
f i anco , pour U s autres villes du royaume,

Une lettre particulière de Paris, du i4 de ce 
mois porte qa’uu courrier arrivé à l’instant annonce 
que les Prusses sont entrés à Constantinople. Vers les 
4 heures le bruit s’est répandu à la bourse que MM, 
de Labourdonnaye , de Bourraont et de Mont bei 
étaient remplacés par MM. Pasquier , d’Ambrugeac 
e 1 -Simeon , qu’on avait offert les finances à M. de 
ViUèie., mais que cet ancien ministre voulait la pré
sidence du conseil. Nous n’avons pas besoin d’avertir 
nos lecteurs qu’on ne peut accueillir sans défiance 
ces sortes de nouvelles qu’an invente souvent dans le 
seul but d’agir sur la hausse eu la baisse des effets 
publics. (Gazette des Pays-Bas.

Nous apprenons qu’au ministère de la justice 
ou compte sur une QUARANTAINE d’employés 
Hollandais DEÜX Belges, grâce à l’impartialité 
bien connue de M. Van Maatien et à la protection 
bienveillante dont il honore ses compatriote^ Belges. 
Ainsi c’est une petite colonie hollandaise qui prête 
secours à S. Exe. dans son vaste projet éie. nationa
lisation. De là sont sortis la loi sur l'organisation 
judiciaire ; les projets de lois sur la presse et 1q 
célèbre code pénal.... [ Belge. )

— Dans la soirée du to de ce mois , sur la route 
entre Anvers et Malines , on a détaché d’une voi
ture une malle qu’ou a ensuite ouverte de force , 
et d’ou l’on a extrait une cassette contenant quel
ques objets en or qour une valeur de 3 à 4oq 
florins.

•—Sur tous les points des deaxFlandres s’ouvrent 
des souscriptions pour les médailles en or à offiir 
aux députés éliminés MM. de Meulenaere et Vi
lain XIIII qui ont si digne,neut défendu les liber
tés publiques.

Plusieurs communes de la Flandre occinentale ont 
manifesté le désir de contribuer aux amendes encou- 
yues parles honorables prisonniers des Petits-Cannes-*

— Dimanche , 6 de ce mois , la garde commu
nale d’Qosterhoul (Brabsnt-Septentriqnal) a été cou-, 
voquée pour recevoir ses armes en présence de M 
llallungius , bourgmestre de la commune; de M. van 
Blarekom , procureur-criminel dp la province; d@ 
la plupart des officiers et de six ou sept maréchaussées 
'a cheval. Quarante gardes environ , c’est-à-dire, un 
tiers du nombre total répondirent à l’appel , et lors- 
que le moment fut venu d’effectaer la remise des 
fusils, sept ou huit seulement les acceptèrent ; les 
attires , se fondant sur lo texte précis de la loi , 
refusèrent net, vu que la commune, n’ayant pas 
25oo âmes de population agglomérée , n’avait pas 
de contingent à fournir. On assure que le bourgmestre 
et la régence travaillent à étendre le cercle d’agglo
mération , afin de légitimer l’établissement de 1g 
garde communale dans leur ressort (Noord Brak.)



r-* Depuis quelques jours le bruit de la mort de 
S’un de nos principaux fabricans s’était répandu dans 
celte ville. Ce bruit, qu’il faut sans doute attribuer 
à la malveillance , est de toute fausseté' , et l’on 
nous prie d’apprendre aux faiseurs de nouvelles, que 
jamais l’utile fabricant qu’ils ont tue' n’a joui d’une 
santé meilleure.

—' Nous rectifions quelques inexactitudes qui se 
sont glissées dans notre feuille , au sujet du tir à 
la cible par la garde communale.

Les gardes sont divise's en 3 compagnies ; c’est 
aujourd’hui le tour de la 36. Le vainqueur de chaque 
compagnie reçoit une montre d’argent ; ensuite les 8 
vainqueurs font assaut pour le gain de la montre 

■ d’or. Mardi prochain aura lieu le tir par MM. les 
sous-officiers ; le pris est un sabre d’honneur.

(Journal de la Belgique.)
— M. de Lahbeville, membre des états-provinciaux 

de Namar, vient d’adresser aux électeurs do celte 
ville , la lettre suivante :

« Messieurs ! Une place de membre de la re'gence 
est vacante par la mort de M» de La Roche; 
ce serait pour moi une bien flatteuse distinction 
d’être appelé' par le choix de mes concitoyens , à 
soigner leurs intérêts et à les de'fendce. Je vous prie, 
messieurs, de m’accorder votre suffrage à la réunion 
du mois d’octobre prochain.

» Je donnerai la plus grande publicité' à ma de
mande ; messieurs les électeurs pourront juger alors 
si je mérite leur suffrage , ou si un autre compéti
teur en est plus digne. »

— On lit dans le Courrier des Pays Bas :
» On nous e'erit de Namur pour nous apprendre 

les suites de l’affaire dont nos lecteurs se rappelle
ront que nous leur avons donne' connaissance dans 
une lettre insérée dans notre n° nSq. L’honorable 
lientenant-géiie'ral Van Geen a envisage' sons leur 
véritable point de vue les obligations qui résultaient 
pour lui de son grade et de sa position ; il s’est 
ressouvenu de l’exemple qu’il devait à ses officiers 
et a géne'reusement déclaré ne pouvoir se battre. 
Le lieutenant Salmon n’a pas encore fait à M. J. F. A. 
la réparation à laquelle celui-ci avait droit , nous 
ajouterons qu’on nous mande que cet officier est 
en ce moment poursuivi en police correctionnelle 
pour injures et voies de fait envers son adversaire. 
Le corps des officiers de la garnison s’est conduit 
dans ces circonstances de la manière la plus honora
ble. Ces messieurs n’ont pris parti pour personne , 
et la meilleure intelligence règne entre eux et les 
habitans. Ils ont bien mérité de toutes les person
nes raisonnables en ne faisant pas une querelle de 
corps de ces de'plorables altercations. Notre corres
pondant finit par la rectification d’un fait contenu 
dans sa première lettre. La provocation du lieute
nant Salmon à celui qui avait accusé d’arrestation 
arbitraire , les soldats qu’il commandait, a e'te' pos
térieure à tout ce qui s’était passe' entre M, le lieu- 
tenaut-géne'ral Van Geen et M. J. F. A. »

— On dit que plusieurs jours avant la dis
parition du re'dacteur du Courrier de la Sambre, 
le sieur Lenormand, prévenu d’escroquerie au pré
judice de MM. Tence' de Bruxelles , la propriété du 
journal avait été transférée par acte écrit à une 
personne de cette ville. (Natnurois).

_—■ Le y de ce mois une incendie qu’on attribue à 
l'imprudence a consumé entièrement une maison 
et une étable situées dans fa commune de Vorse 
laer province d’Anvers. Tous les meubles ; les ha- 
billemens , le linge et trois chèvres ont été réduits 
en cendres. La perte est e'value'e à 144° A- et rien 
n’était assuré.

— On a remarqué que le 5 septembre, jour de 
son arrivée à Lj-on, M. de Lafayette entrait dans 
sa y 2° année,
r — On écrit de Genève, 7 septembre : « Il a 
été fait la semaine dernière , en Savoie , une sai
sie générale de, marchandises entrées en contre
bande par divers points de la frontière , notam
ment par Genève et Pont-Beauvoisîij. On en porte 
la valeur a plus d’un million de francs. C’ctaient 
principalement des articles de draperie française et 
belge. Les détenteurs ont été dénoncés , dit-on, par 
un contrebandier français qui est allé lui même h 
Turin faire son rapport au ministre. Plusieurs mar
chands savoyards se trouvent ruinés par suite de 
cette saisie , qui sera probablement suivie de quel
ques autres mesures de rigueur. »

— Une jeune fenfme la nommée Anne Neusch- 
wander , de Eggiwÿl ( Suisse ) âgée de 28 ans , ma
lade depuis long-temps , avait fait appeler un mé
decin du voisinage. Celui ci , étant absent, ne put 
arriver que le soir ; on lui dit que cette femme était 
morte. L’enterrement fut fixé au 29 août. Ce jour- 
là , le cercueil fut transporté au cimetière, accom
pagné des parens et des amis de la défunt® ; déjà , 
on l’avait descendu dans la fosse, et l’on avait 
commencé à le couvrir de terre lorsqu’un long gé- 
missement , sorti de la bière , répandit l’effroi chez 
tous les assistans. On s’empresse aussitôt d’enlever 
la terre qui couvrait le cercueil , puis on le ramena 
au village, Là , le cadavre fut examiné; il n’annon- 
oait aucun signe de mort , mais une léthargie abso
lue. La visite et l’autopsie ont été faites officiellement 
et elle a été enterrée pour la seconde fois le pre
mier septembre.

— Deox élèves des jésuites de Fribourg se sont 
introduits , il y a quelque temps , dans le temple pro
testant du village de Motiers cl y ont de'chiré, dans 
l’ardeur da leur zèle , des bibles et autres livres de 
liturgie qui leur sont tombés sous la main. Ils ont 
été promptement livrés à la jaslice. (Ga:, des P.-B.)

— Voici sur le débarquement malheureux que la 
flotte de don Miguel a tenté à Tercère , des détails 
rapportes par le capitaine même de la goélette an
glaise Y Exquisite , à là vue de laquelle , pour ainsi 
dire , l’action a eu lieu :

» La première division des troupes de la flotte 
était composée de douze cents Hommes , commandes 
parles officiers qui avaient donné le plus de gages 
d’attachement au gouvernement de don Miguel. Mais 
quoique les soldats eussent été pris dans l’élite des 
compagnies , on se défiait encore tant de leur dé
vouement , qu’on ne leur donna leurs armes que 
lorsqu’ils eurent mis pied à terre et que les rangs 
lurent formés pour marcher à l’ennemi. On sait le 
sort qu’ils ont e'prouvé. Plus de la moitié a été 
massacrée , non qu’ils se défendissent par zèle pour 
leur cause; mais parce qu’on leur avait lu à bord, 
avant le debarquement , une fausse proclamation 
du comte de Yiilafloi, qui ordonnait aux soldats de 
Tercère de ne faire aucun quartier à tous ceux qui 
seraient pris les armes à la main. Presque tous les 
officiers ont été tués , et ce qnï pourra paraître sin
gulier , c’est qu’on a trouvé jusque dans les vêle- 
mens du moindre officier resté sur le champ de ba
taille , plus de 80 onces d’or; et tout cet or était 
marqué au coin du roi d'Espagne. »

—• Plus malheureuse encore que l’expédition di
rigée par don Miguel contre Terceire l’expe'ditiori 
du général Barradas n’aura pas mémo pu opérer 
un débarquement sur le territoire mexicain. Si 
les Espagnols qui la composent touchent le sol 
de la république, ce sera en naufragés supplians. 
Espérons qu’ils auront affaire à des ennemis gé
néreux. (

C’esi à la Balise que le navire de transport Bin
gham est entré de'semparé, avec 5oo hommes à 
bord ; i’élat-major s’est embarqué sur le Crampus 
pour se rendre à la nouvelle Orléans. Au moment 
où la tempête qui a dispersé la flotte de l’amiral 
Laborde est venue l’assaillir, elle était vers les ai°3o’ 
latitude et 920 3a’ longitude ; sou intention était 
dès lors de débarquer à Campêche et non à la 
Véra-Cruz ou au nord de ce port. L’ouragan qui 
l’a assailli n’est du reste , qu’un événement fort 
ordinaire dans la saison où cette expédition a eu 
l’imprudence de mettre à la voile ; mais Ferdi
nand l’avoit ordonné, et il fallut obe'ir. Ainsi se 
trouveront justifiées plus promptement peut-être 
qu’il ne le croyait lui même , les prévisions du 
capitaine général de Cuba sur le sort de cette 
expédition.

— On mande de Gibraltar, 27 août : ((Quand 
on sc rappelle les affreux ravages que la fièvre 
jaune a fait l’année dernière dans notre ville, nul 
doute qu’on ne sera pas étonné d’apprendre qae 
la plus grande alarme règne parmi nous depuis que 
le bruit s’est répandu qne ce fléau est de nouveau 
dans nos murs. Avant hier, on a conduit à l’hôpi
tal civil un malade qui, dit-on , avait des symptô
mes alarmans. Un charretier a été aussi conduit 
Lier au lazareth. d’observation , comme suspect 
d’être attaqué de la fièvre jaune, et aujourd’hui, 
un autre malade a été conduit à l’hôpital civil, 
ayant aussi des symptômes de cette affreuse ma-

!adl?\ Lo ,comil® (1es médecins anglais déclara 1,1. 
a 1 liopita! que ce 11’etait pas la fièvre jaune I 
comme ce n’est pas la première fois que des m'i 
eins se sont trompés au sujet de cette maladie'l! 
habitans sont dans la plus grande inquiétude '

» Un navire français venant de la Martinique à™ 
mouillé ces jours derniers à Tanger , onTv’Ji 
quarantaine, et les consuls des puissances eu] 
péennes à Tanger expédièrent un bâtiment ici n„J 
savoir de nos autorités si le séjour de ce navirei 
Tanger pourrait amener quelque obstacle aux cou, 
mumcalions : la réponse fut marquée au coin dj 
cette pétulence insolente (les Anglais , qui croie«! 
que tout leur est dû, et qu’ils ne doivent rient 
personne. Toute communication cesse dès ce momi 
entre les deux pays , répondirent aux consuls à 
Tanger nos autorités ; mais elles ont changé d’avii, 
et 1 interdiction a ele levée du moment qne le 
symptômes de fièvre jaune se sont montrés parmi 
les malades dont nous venons de parler; care's! 
seulement alors que ces autorités sc sont rappelées 
que l’année dernière , lorsque la fièvre jaune ravi' 
geait Gibraltar, cette place reçut de l’empire il 
Maroc toute sorte de secours , et même qo’oin 
admit après nue quarantaine préalable, toutes I«! 
personnes qui allèrent y chercher un asyle.» (Bilgt.j

— On écrit de Hambourg , le rr , que la divisiot 
navale russe attendue d’Archangel a passé le Sud 
le 3, et a jeté l’ancre devant Copenhague.

— Le journal anglais The Standard annonce qu’m 
certain docteur Bedale, do Manchester, a pris l'eu 
gagement public de faire à la nage 3o milles de suite 
(>o lieues) pendant une seule marce. lia dépose 1» 
liv. st. pour gage de l’exécution de ce tour deforce, 
qui dépasserait de bien loin les exploits de Lcandrt 
et de son imitateur, lord Byron.

— On écrit d’Aix (Provence) : « La tempérai® 
extraordinaire éprouvée depuis deux mois sur lu 
bords de la Durance mérite d’être remarques, h 
mistral (vent de N. O.) a soufflé presque sans M® 
ruption pendant ce laps de temps. Les habille®® 
legers , que l’habitude avait fait prendre au coin®* 
cernent de juillet, ont cédé la place aux veto®® 
de drap , et dans la canicule on a plus souvent r«- 
cherché le soleil que l’ombrage. On ne se rappe"8 
pas d’avoir vu semblable température. »

— Le vent a été si violent pendant plusieurs)0® 
à l’embouchure de l’Escaut que le bateau à 
anglais Belfast n’a pu gagner le large et a dû alten < 
jusqu’au 9 pour mettre eu mer. ^

— Les parapluies sont entièrement passes J®1) 
dans quelques provinces des états-unis do l’Aoier»| 
septentrionale, parce qu’ils n’abritent q«e 
du corps lorsque la pluie est accompagnée de^ 
Ou a remplacé les parapluies par des malL£l, 
d’une étoffe impénétrable à l’air et à l’ea“» ‘l ^ 
veloppe tont le corps depuis la tète jusqu» a 
ville du pied , et qui , même da,ls

mettent ceux qui les portent comp ve|0ppä
à l’abri de toute humidité. La tête est en,
d’un capuchon , avec une visière en verre. Ces m®
teaux sont d’une telle finesse et légèreté, flu011 ^ eut

cotnmodément les porter dans sa poche on dans s

ridicule quand il fait beau temps. (J- jt,
— On a trouvé dernièrement dans la jolU ■ „or 

Cuthbert , à Durham , une patie des vête® ^ J 
merveilleusement , Vlir «lificaux d’un évêque , tnerveiueuscm—- ^01ir ««, 

vés. Us ont été de suite transport Ü, * 
Londres, et confiés aux soins de M- ‘ et ’ fou® 
antiquaire , qui surveille l’exécution ‘ a uBJens■ 
de dessins faits , d’après ces curieux *? ^ |e»j
aux frais de la société des antiqu»1163/...Jn,
telle d’or , qui est un tissu de fil d °r ' qe soi*' 
partiellement aplati , sans aucun n3>®^n^a;til J* 
a conservé la couleur et l’éclat quelle a ‘ cqa««'éclat qu®- li(1# 
g cents ans ; et le fond sur lequel e.e I*., broKl

enn’est pas plus terni. Une inscriptie11 ^‘V ^ppre
parfaitement lisible à l’oeil le moins exerc^.^j, 
que ces robes furent données par AEfled^»^en]C[1tâ
ce qui fixe la daté du cadeau au comme11 
dixième siècle. - rfitt

— On lit ia lettre suivante dans Ie
Pays-Bas

Luxembourg, le 1 f sCl !)Piî /
Messieurs , le temps qui parais«»1 ^ 

chargé da la réconciliation das babi a

»A K cd'*



rille avec les officiers prussiens de la garnison. On 
avait vu avec plaisir nos bals de la kermesse fré
quentes par quelques officiers , aimés et es limés , 
parce que le soupçon d’avoir trempe' dans l’odieuseparce que le soupçon d’avoir lremp„ ......„ .
lâcheté , cause de la rupture générale , n’avait pu les 
atteindre. La nouvelle de la mise aux arrêts de ces 
Messieurs eiit excité an sentiment pe'nibîe , n’était 
[u’ils avaient enfreint le réglement sur la tonne, et 
;’étaient ainsi exposés à celte peine de discipline. 
Mais les arrêts expirés , le lieutenant-colonel Knot 
van Helmsfreit , commandant les 3qrne. et <{ome.

l’absence de leur digne colonel ïvesteloot , té
moigna au corps d'officiels son mécontentement 
Se voir quelques-uns d’entr’eux fréquenter les réu
nions de nos habilans. Il leur dit qu’il dicterait à 
leurs camarades la conduite a tenu* envers eux, si 
toutefois ils ne discontinuaient pas ces relations.’Il 
ajouta que quanta M. W. qui, étant allé au bal'en 
uniforme , n’avait pu être puni d’après le réglement, 
ill avertissait de se souvenir de la défense qu’il fai
sait, et de ne pas perdre de vue les désagrémeus aux
quels mi officier s’était naguère* exposé pour avoir 
frequente la société de nos habilans.

Le fait dont M, Knot entendait parler a eu lieu il 
y a dix ans. Un officier s’était par inconduits attiré 
^ soufflet, et n’ayant été qu’estropié eu duel , fut 
oblige de prendre sa démission.
comme,n'13“1 ^ y‘ens v°us demander, Messieurs, 
nant c S°l CünClliera la conduite de M. le lieute-
C I n ! 3VeC T "lissive du cabinet Prussien , 
lahnn 6 6 *01 d.e Prusse félicite le colonel de 
attribue f 1?°"’°, qui recommence à s’établir et qu’il 
officier sim' •°llJu'te saSe et recommandable de cet 
Prusse des dreT Y aurait'ü Par ^ard aussi en 
‘«a-tui sLl K aireS SeT‘es.’ ou M■ Knol suppor
ts ce cas r resP°nsabihte de sa harangue, et 

« cas comment qualifier sa conduite?

réglé le choix et la distribution. Ce ne sont lias des textes 
arides, qu’on s’est contenté de transporter d’un recueil dans 
un autre, en les rangeant, pour tout travail, dans un ordre 
alphabétique : les textes sont ici , pour la plupart, analysés 
avec un soin minutieux ; et tantôt commentés par de sa -es 
reflexions , tantôt vivifiés par des rapprochemens ingénieux' 
pai t examen de questions de droit et d’économie, piibïicme 
d un intérêt actuel et général. Ainsi , sous la rubrique élats- 
piovmciaux, on trouvera à côté de la circulaire ministérielle 
ré!nieSfS-1Ve ‘ieS .Prions, l’exposé des vœux et des bonnes 
resolutions de diverses assemblées provinciales; à la le°is1a
Bdn!*HC\Se trouvent jointes les considérations Je 
flUH. Ouetelet et Dupin sur les chances fatales dont ce fléau 
populaire menace les fortunes et la morale : l’article caisse
lerne l?,rf S0“ tou : ' offre ’ ave? historique de celte excel- 
ie nln/f! ,1 parmi nous, un résumé de ce qu’on peut dire 

m 1 f Ppant e,] faveur de ce contre-poison des loteries , 
malheureusement trop peu répandu encore en Belgique où 

o„ compte cent bureaux de'collecteurs peut éSTur’uné 
caisse d épargné. Ainsi encore, en rapportant certains arrêtés 

mmunaux, dont la légalité fut contestée devant nos tribu- 
aidnnrd’l “ï3 ’ l aatcUI;clu Manuel pose la question fixée
de\ Ä I v France1’ m.a's douteuse encore dans lajurispm- 
c euce_ de notre pays, de sqvoir si la compétence des juges |va 
S™0"™1! examiner la légalité et la constitutionnalité 
f r„ p “i administrative , dont l’application leur est con- 
îce. ht il rappelle, enlr’autres , deux arrêts de la cour de Liège 
un de cassation, qui décide la question négativement . l’-?,. ’

quotidien des intrépides travailleurs attachés à l’atelier Je la
garuc communale ) et l’on se seid nénWvî , ' ,5>"... SCI,,r' pentïlie aim nouveau res-fc* -]Tr a116,1?1. ahlsi Versée en tout sens par ce triple 
labyrinthe de décisions ministérielles, 1 ’ ' 1
die1 qn? îe 8°“™™»«« s'atta-

f s,cs laT?s méditations et dé------- - ut: ;
eide seulement pour le plaisir de décider.'Si7pa'r”exemnle' 
d na pas dédaigné d’éclaircir d- -- - " ’ ■ p 6’suivantes ■ f WWV '"'T1?'1 des questions de la portée des 

. éditeurs doweM-ils avoir un uniforme-? Quel
traitement peut-oo accorder aux tambours ? eîc.' uTprissur

n* • , —--- , jot.ua 1C uue muueste ue dénei
dffibtenh" La Pdé •e-dr0it’ ™ômc aPrês dix ans de'service'; 
r obtenu la démission » ; item que la faculté oT ‘

i.,,, «, ‘C—» ’ UU1A cuieis ue ia cour ele .Liège
u de cassation , qui decide la question négativement, l’au-

Slx,l°ur? Pll,s tard> la décida affirmative
ment. 11 n est pas necessaire de multiplier les exemples pour 
p ouver que le Manuel ne sera pas seulement bon à consulter; 
v avonf't'7 ,alire '' 1ousd'rons même, quant à nous, que nous 
etun int1 T0’-6“ P1US duU e,ndroit', Ru genre d’instruction 
,m vÄ iq“0n T“1 rCgarder “mine une bonne fortune, 
titre vv, r'1“ ’ daas un recueil qui, pour répondre à son 
* ten“,de foar"11’ aa lecteur que le texte, ou fana

ly.se des lois, ai, êtes, reijlemens et instructions ministérielles.

tntim. „ 1 "7—que la faculté de la substi-
poste d’officie0Vl‘e>a ceui fi"1 a refusé, sans motif légal, le 
poste doliluu -litem, que le hollandais serait la lamme du
sans'dout’™!^ ’ mv™,c dnns cs provinces wallonnes , attendu , 
établie aux f ,caract(-;re essentiellement national d’une garde 
ehd.Iie aux frais et dans l'intérêt particulier de la commune'

Ces trois dispositions seules ajoutées à l’arrêté du 2b maiquAueune a’uh'c1 de'SSeZ ** comm^ef^^
maucune au tic de nos garanties, n’a pu échanner à ccftet ’ d'en’ffiLissemens en envaïiFsmnens oî t

dans t0mrr .mtve loi fondamentale toute entière
decomÂ,DC.adm,mfatif cl ne lisent à nou-e régime,1 
ae constitutionnel , que le nom. ° *•
faire eo'mnaivf1’'?11,1"1 spectac,e a«ligeant et bizarre que de 
tutiommZ m M t0UtCS, “°3 institutions et. garanties constU
du min'stèi'c CS q"e e-S ont paites lc5 attaques successives nun stère ; on y verrait :

Pa
de îa adcision i”G vient

Taia , on rem dCi 3 g,lt 8 cou,ma[laIe de I.
remarque le suivant

Lou-

plaider
le défenseur du prévenu , au Heu

mis de co lle lmp,5te‘ à celui'cî 1 s’«t per- 
atl>ibutions cue I T-?"5011 non seulement les 
c°nsti[ut!0n^a]j['° i°l confè, e- mais »ême la 
qu’un pareil ,l ^.d son existence ; et attendu 
W J ™,, sterne tendant à rendre le conseil' l°go do la uJi 'T ■ • . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

* absurdité „! son >nstitui,on , outre son
1 I. ’ Peut eti-f ' ’ ’ ’

. t ; vv. ÔU|j
insulte gratuit 0,tre consldéré que com me une
Brû'er f’ . ^ 3 C°rPS C0llstit»ô. »

S!esl Pas répondre' reP°ndre- a'.t;011 dit; injurier 
J “Unite la réén » r"0" Plus- Qualifier d’absurdité et 
ei,üe pai. Hj i,,.!1 1011 usercce et si habilement sou-

,De d’nn motivt . ng"e éta!t plus aisa doute

Même sous ce seul rapport le rédacteur du volume que nous- 
annonçous »enterb des éloges pour l’attention scrupuleuse 
avec laquelle d a été découvrir une foule de décisions qui 
lont pas encore ete systématiquement réunies, ou que , soit 
negligence, soit politique , notre ministère avait condamné à 
200PaS T1’’ 6 )<?Ur °0lCie'- Qa Peut calculer en effet que, sur 
Zi T- * !f.VU'0n rapport(!s daus le Manuel, près des deux 
'% ■ "oat ctlr nl insères m même mentionnés au journal 

officiel. Nous citerons, dans le nombre, l’arrêté du 12 août (828 
syn,dlcat d’amortissement l’entretien des routes 

de lue. et 2me. classes, celui du 20 janvier!! 829 , relatifs au 
meme objet, qui n’ont été, dit l’auteur, publiés ni per le 
mrnul officiel m dans la Gazette des Pays-Bas , nF dans 
d au ties recueils olliciels qu semi-officiels.

sortir d?1? id3ns Ia r°uIe des ,Protlu'ts de tout genre qu’on voit 
sortu des fabriques du ministère, plus nombreux que les nié
nVt na-’ ** d<ï cuivre ’ de son hôtei des monnaies^ il
n est pas étonnant que beaucoup passent incognito ; et ce se
la,t peu encore que cela, si dans le nombre il ne se glissait 
a chaque mstaut , de ces pièces fausses , sans valeur sans 
rer6 ’mpi reT3'?“ desquelles , la haute-cour.il faut l’espé-

,, en motivpr “ • ,------f------“‘ ,u oau5 uou
clte manière de !r i1"816,1 5 ma'3 110US doutons que 

bien ‘ nClle,r,la questiop «oit bien légale

JSinr,iiC’ontv.cnab,c-
■J“1 Omettre'h în?Ut8r un corPs indiciaire que 

, eSalité /U, ui-nieme des doutes graves sur
.. . t-*e'vennPr^aniSa^iop ’ doutes résolu? dans
■ecnvain'indépendantl°Ut °6 qae la Pres3e C0«Mlle 

En V{
ïa,s Plus de 

|. xU d 1 ■
W Ses usure'“,b“ au P°UTOlr, ajoutant à la /ré! 3le ’ et, la constTt’- ^ consliluer u«e cour 
rdi?ser sans seiend“ '°11 ® la mai“’ 0,1 ne pondra 

Péter Cnvers «es i,/ co«pable d’insulte et d’ah- 
Ce devîpnt 1 Les ; une exception d’incom-

'ait

. Crivainsin i '
l!"cial«l En&,ngMet Par dos assemblées pro- 

- ./• van Maaneti ne montre-
, Va“deuse susceptibilité.

QC”ain au pouvoir , ajoutant

?Nili* '■il
n 1 .

’Vient
[7*,««-],Uj''“n prendi 

*' ' ’»oie

NiCLVSi « cl.it -rés„ré

,<sr’
une initiative, qui

lout P,eUd’iluita!eUrs- Son devoir , 
con fy“e par nnp a”*- Prescr'vait de répondre 
ne f“1 prou“ ' def1Sl°“ motîïGG- Le langage 

Pouvoir réfuterqu Cll°Se ’ c’est le dépit
e °e l’honorahl a'$?mentatlon pressante et 

“arable défenseur. 7^ ^

'Sour

%ionn«n2 2 JUNIE DES arrêtés ,

Vénent UCUons>Depëc7ies, Circulaires, etc. 
/ hip«,, aU ^aUUel des Bourgmestres
jffitre. Renient -Bruxelles, (829

"’oi’aM1,6, ^ vffiun/ d“ h{urd’̂ Stres q„i yient de
Ia collection ’ •

„•«oins 
sqni !e‘int«'essant

com‘posent,’ si l’on a il n’en sera 
à la quantité des 

a
fesnrit d?ard ,a ra quantit 

■ esl5‘it de redaction qui eq

.Se.st v.raur,ent chose saas exemple et qui seule caractéri 
Sei ait notre gouvernement entre mille, s’il ne brillait déjà par 
d autres mentes a lui particulier, que ce ramas d’arrêtés 
circulaires , interpretations, dépêches , décisions, etc, , quj ’ 
depuis (o ans sont venus, de jour en jour , d’heure en heure’ 
entraver jusqu’au dernier ressort du ‘rouage qdmiidshat f 
contrarier ou siippléer la loi, violer la'consfit„C!aÂ 
des garanties. Qu-on nous cite un pays d’Europe qui offre quel, 
que chose d approchant d’un tel phénomène, et nous tenons" 
I. van (rohbelscliroy pour homme conséquentM. van Têts 

pom- financier habile , M. van Maancn pour ministre impar
tial et populaire. Ce n’est pas un besoin, c’est une manie 
une rage. On dirait de ces Wans qui maîtres ,'oÙr "â pre 
miere fois, d un instrument qui leur plaitessaient à charme minute d’en tirer des sons, jouant àVt’à travers, cŒ 
de fane du bruit , et peu soucieux d’irriter les oreilles du 
voisinage, de remplir de désordre toute la maison. Depuis (8 
ans que certains de nos faiseurs sont au pouvoir, iliiiut ciu’ils 
in-fluo^ ' C,tld’ véglemeaté de quoi remplir 15 volumes

Que scrait-ce, si descendant dans les bureaux de l’admi
nistration, on en venait au dénombrement d'instructions de
rcUcheSP'f,e,qU‘ ’.Se C,r0isfterl tous sens et se succédant sans 

ache, font perdre la tête aux pauvres commis, auxquels
L pctitenent de discrétion ne permet pas même aujourd'hui 
a PÇhte consolation de regretter, assis le soir au foyer de la 

5imple et faaile des rouages de l’aLinistrZ

La liberté delà presse, la liberté individuelle, 
la liberie du langage, la liberté des cultes, la li- 
oerte d instruction, le jury, la publicité des dé~ 
iats indiciaires,grièvement endommagés ou anéantis 
par arrêté , ü ■

Tout le système électoral re'glé par arrêté ,
Les droits politiques enlevés par arrêté ,
L indépendance judiciaire , frappée au coeur par 

le mémorable arrêté des conflits , sans parler 
de l’abolition des poursuites par arrêté, et de l’état 
precaire du personnel des magistrats ,

La loi des gardes communales intcrpréte'e , étendue 
par voie administrative , les conseils de discipline 
e'tab lis par arrêté,

Le droit de pétition fortement atteint par Uni
jonction fajtp h la chambre de ne pas reuvoyer 
qu ministère les vœux des citoyens , par l’in
jonction faite aux e'tals-provineiaux de s’abstenir 
de vœux d intérêt général , sous peine du veto.

L indépendance provinciale restreint par cette 
meme injonction , et par la prétention plusieurs fois 
manifestée de faire adopter aux états malgré eux des 
mesures dhnteret purement provincial.

L indépendance communale méconnue par la dé
fense aux conseils de publier leurs budjets.

Le tableau n’est-il pas encore assez frappant comme cela ? 
On pourra encore se demander ce qu’est la res

ponsabilité ministérielle, avec une foule d’arrêtés 
sans signature do ministre , avec la docliine profes
sée en pleine chambre par M. Van Maancn et non 
formellement répudiée par aucun ministre ,

Ce que devient l'égale admissibilité aux emplois
fini naxln I ï I • n * . *4 ----CUbUOUUf

cont parle l-article 9 de la loi fondamentale , avec 
les .preferences données eu Hollande aux protes- 
lans sur les catholiques, avec cinq hollandais sur 
un belge admis aux fonctions.

Enfin pour qu’il ne reslât pas aux mandataires 
de la nation , la barrière la plus légale et la plus 
efficace à opposer à tant de violations, on verrait 
la garantie du vote législatif de l'impôt foulée aux 
pieds , et l’qrgent des contribuables extorqué nac 
arrêté. *

Pour ne point sortir de notre S" volume du Manuel des 
bourgmestres, ouyrez-le au titre des poids et mesures^ vous 
y venez qu a la loi organique du 21 août (8(6 se rattachp 
ll !i qq ane serie de trente-trois arrêtés royaux.

Le Collège philosophique ne date que de (825, aussi n’a-f-
fèrenr^l, v ïu’à six arrêtés, sans parler de ceux qui coucouronne Hl0”883' Ma‘S pour la garde comm'™le, f elle la 

renne . il y a eu vraiment pour cette institution chère
si maranéetrCS’’ “T pré.dilectio.u pai ticulière , une préférence 
fe're a p i' > fit1 011 la croirait, si ce n eta.t la naturede ta m-6 
férence de pure origine hollandaise. Q„’ü suffise de Wot 
que du 21 mm-a ioouB... or. re-.o Vi. • se C1L sav°ir

La Gazette des Pays-Bas avait donc bien raison de le dire : 
peu reste a faire pour mettre le comble a notre béatitude. 
Rien de plus généreux, de plus libéral que la marche de 
notre-gouvernement. Sur quoi reposent en effet les plaintes de 
l’opposition? Ou vient de le voir: sur les vaines théories d’un li- 

^ béralisme outré , les illusions d’une jeunesse sans expérience 
les projets sinistres d’un jésuitisme déguisé ? Laissons faire seu
lement le gouvernement , au lieu de l’étourdir de nos 
cnaillenes, et nous en verrons descendre incontinent ce peu 
* ,1U:" q«i nous manque. Après le torrent de bienfaits qui 
depuis ( 5 années n’a cessé de s’épandre sur nos tètes il 
y a yi aiment folie a demander plus , et, le plus sage en effet

i

' »'Vio , vuvuirtiics , l'Ij)
loa conjpiis îa dernière circulaire secrète de M Vm r^' 

belschroy et toutes autres qui ne seront point parvenue- ! i 
connaissance du public. Ou se demande quel est le salaire

.d« crier merci pour le reste. Allons donc gens 
tracassiers de 1 opposition, minorité factieuse, à genoux ; vite.......... . - apposition, m.imiuL ictciieuse, a genoux ; vire
entonnez un cantique de graces, et répétez avec les 99 cen
tièmes de la nation : Vive le ministère ! Vive le bien qui 
descend d’en haut ! Vive le règne éternel du bon plaisir et 
des ordonnances! / dh.Og «Wf.?

TEMPÉRATURE a Liège, du 17 septembre. — A 8 heure$ 
*■11 matin, 11 degrés au-dessus 4e zero; à 2 heures, 13 dçgiés iâ,



On joüVnal d’Allemagne contient l’anecdote 
suivante :

« Le pouvoir toujours croissant du paclia d’Egypte avait 
de bonne heure éveillé les ombrages ue la Porte : on craignait 
à Stamboul que Mohamed-Ah ne voulût un jour secouer le 
joug de l’héritier des califes ; mais ce fut en vain que ucs 
capidM-baehi , parti du sérail avec le cordon et le tirman , 
étaient venus au Caire ; Mohamed-Ali , averti à teins par ses 
agens de Constantinople, avait su éviter les pièges qu on
lui tendait. . . _ .

n A la fin la Perte forma» un projet si habilement conçu 
qu’elle espérait que la réussite en serait infaillible. On fit croire 
à une esclave Géorgienne qu’on envoya en présent à Molia- 
med-Ali, qu’au moyen d’une breuvage dans lequel elle aurait 
trempé un anneau qu’on lui remit, elle s'assurerait pour tou
jours le cœur de ce pacha. . ,

v> L’innocente Géorgienne reçut avec reconnaissance le pre
sent qui lui était offert, et éblouie par l’avenir qu’on lui pré
sentait , elle résolut de suivre ses instructions à la lettre. Elle 
arriva au Caire avec une suite nombreuse d’esclaves charges 
de présens; mais les espions ordinaires de Mohamed-Ali lux 
avaient encore fortement recommandé de se tenir sur ses gar
des. Ces présens magnifiques d'un maître dont il connaissait 
l’inimitié secrète avaient d’ailleurs éveillé ses soupçons , il ne 
voulut pas meme voir libelle esclave *, et, après l’avoir retenue 
quelque temps au Caire, il en fit présent à Billel-aga, un 
de ses &voris, auquel il avait confié le gouvernement d A- 
lexandrie. La pauvre Géorgienne , forcée de renoneer a capti
ver le cœur d’un pacha, voulut du moins s’assurer de celui 
d’un aga , et, en conséquence, elle lui administra le breuvage 
fatal, que le sultan Mahmoud destinait au vice-roi d Egypte. 
L’aga mourut presque immédiatement, elles femmes du ha
rem averties parles cris de la jeune esclave , accoururent sur- 
le-champ, et trouvèrent leur maître étendu sur le plancher. 
Quand la Géorgienne fut accusée d’avoir empoisonné ßillel- 
aga, elle nia le fait avec calme ; et comme on lui demanda 
ce qu’elle avait pu faire, elle répondit qu’elle lui avait fait 
boire de l’eau où elle avait d’abord trempé son talisman.« Lenez, 
s’écria-t-elle, voici le verre et voila 1 anneau. « , L anneau en effet 
était intact, mais la pierre prétendue qui y était enchassee s e- 
tait fondue dans l’eau. »

ÉTAT CIVIL DE LIEGE , du 16 septembre.
Naissances : 2 garçons, 5 filles.

Mariages 6 savoir; entre : Jacq.-MichelHavard, commis-libraire, 
domicilié à Bayeux , royaume clc France , et Marie-Lambertinc- 
Josephe Mahoux, marchande libra're,rue de la Régence. — 
Henri Corhay, journalier, rue derrière S t.-Pholien , et Thérèse 
Malherbe, journalière, même rue. — Jean-Joseph-Martin De, 
housse , journalier , rue Petite-Bêche , veuf de Gatherme-Jo- 
sephe. .Meuris, et Marie-Jeanne-Catherine Ghaye , rue des Ré- 
coletsl veuve de Jean Lambert Lejeune. -— Guillaume Pire , 
journalier, domicilié à Altenhoven', province de Liège, et Anne- 
Marie Vinamont, journalière , rue Pierreuse. — Pierre-Charles 
Joseph Vandenberg, tailleur, faubourg St. Léonard , et Marie- ' 
Thérèse Somzé, rue des Tourneurs. — Pierre-Joseph-Regis 
Defacqz, percepteur des contributions directes, domicilié à 
Tilf, province de Liège, veuf de Pétronille Bernard, et Ma
rie-Josephe Bernard, quai d’Avroy.

Décès : 3 gare. , 2 filles , 1 homme, 3 femmes , savoir : 
Laurent Debrassinne , âgé de 62 ans , menuisier , rue Xlioye- 
mont, époux de Marie Josephine Bya. — Jeanne Denoël, âgée 
de 75 ans , rue duVcrd-Bois, veuve de Jean Paul Decharneux. 
—Marie Francotte, âgée de 75 ans, domiciliée à Herstal, veuve 
de Toussaint Michaux. — Anne Marie Josephine Bussy , âgée 
de 65 ans, négociante, rue Neuvice.

SPECTACLE. — Aujourd’hui vendredi, 18 septembre , par 
extraordinaire , Mme. Schutz, première cantatrice des théâtres 
royaux de Paris et de Londres remplira le rôle de Rosine 
dans le E arider de Séville , opéra eu 4 actes, d’après Beau
marchais , musique de Rossini. A la scène de la leçon , elle 
chantera une Tyralicnne et un Grand Air, musique de Nicoli , 
le spectacle sera terminé par le Château de mon Oncle, ou 
le mari par hasard, vaudeville en un acte.

On commencera à six heures.
* * L’administration théâtrale a l’honneur de prévenir le public 

qu’en traitant avec Mme. Schutz, elle n’a pu obtenir que cette 
seule représentation.
ai>*ianw3»B»i—numiwnJ» , ,.mij»nj,wtinTiiMi n’in it*, n..,-1*1 ui.b—i—iimbmmwwm——

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

A la BELLE VENTE d’ARBRISSEAUX , d’ARBUS- 
TÉS et do FLEURS que fera aujourd’hui J.-B. Lardinois , 
rue derrière le Palais, n° 74, on joindra une magnifique col
lection d’oignons de tulipes, de jacinthes , etc., etc. Ces oignons 
appartiennent à un amateur de Harlem.— On peuten voir la 
nomenclature chez l'entrepreneur de ventes. 137

J. J. Conkardy , marchand tailleur , rue de la Casquette , 
n° 802 , informe le public qu’il PARTIRA pour LONDRES , 
pour y prendre les modes de l’hiver et repassera par Paris. 141

J’ÉCHANGE les louis vieux à f-25; louis ordinaires et 
pièces 20f. Ij2 °(0 agio ; ducats f U 85; guipées 1 25 à 26; 
souverains anglais f 25 20 , souverains Brabant f 34 80 ; Frédé
rics de Prusse f 20 35 à f 20 40 suivant l’année ;. thalers 3 65 ; 
couronnes Brabant f 5 65 ; carlius , ryders, noailles ; quadru
ples etc. au taux le pins élevé.
1 J. F. Mastj, rue Vmave-d Ile, n° 52. 65

Trois FILETS^ aux ALOUETTES à mailles bâtards, à 
VENDRE. S’adresser faubourg St,-Gilles , il0 326. 129

HUITRES anglaises , chez Parfondry , derr. lTIotel de-YAUe.

HUITRES anglaises chez Tart , derrière THôtel-de-Ville. t!7

HUITRES anglaises très-fraîches, chez Perd, rue Ste.-Ursule. 87

Nouveaux STOKF1CHES , morue idem, harengs et anchois, 
ir0 qualité , chez Furet , rue Ste.-Ursule. 998

Cabillgux, Rayes , Rivets , chez Peket , rue Ste.-Ursule. 876

ANGUILLES et C ARPES vivantes, chez Peret, rue Ste.-Ursule.

On DÉSIRE TROUVER un HOMME qui voudrait s’asso
cier avec une maison de commerce avantageusement établie. 

S'adresser au bureau de cette feuille. 133

A LOUER un bel APPARTEMENT composé de 6 à 7 pièces, 
avec caves, écurie et remise si on le désire. S’adresser rue porte 
St.-Léonard , n° 659. 135

() A VENDRE une MAISON sise à Liege , rue de la Rose, 
n° 464, composée de deux pièces au rez-de-chaussée .quatre 
aux étages , grenier, cave, cour, fontaine et citerne. Ou ac
corderait des faedités pour le payement du prix. S’adresser 
au notaire Pâque.

BELLE VENTE DE RASPE A CRÉDIT.
Lundi, 2S du courant, à dix heures du matin , il sera vendu 

en hausse publique chez Jeune-Homme, à la Neufville , en 
Condroz, 10 portions dans la basse-haye formant de très 
beaux étaneons d'essence de frêne, bouleaux et aulnes , aux: 
bois des Hayes-des-Moxhes. S’adresser, pour les conditions do 
la vente , au sieur I’aquay, garde-forestier à la Neufville, et 
au sieur Nizet , à Bac-en-Pot. 132

535 VENTE D IMMEUBLES LIBRES DE CHARGES.
Le jeudi , premier octobre prochain , à 9 heures du matin , 

en l’étude et parle ministère de Me Dusart , notaire à Liège, 
rue Féronstrée , n° 569 , il sera vendu aux enchères, le quart 
d’un corps de ferme servant à une grande exploitation avec 
jardin et prairie, contenant 87 perches , occupé par le Sr Noël 
Delvaux , fermier à Mouraal.

Plus environ dix-neuf bonniers métriques de prairie et terre 
de lre classe, situés audit Moumal et aux environs , et aussi ex
ploités par ledit Sr Delvaux.

Les affiches distribuées et les annonces antérieures contien
nent la désignation de ccs biens et la formation des lots.

S’adresser, pour connaître les conditions, àM. IIennequin , 
avocat, rue Hors-Château , ou audit notaire Duart , déposi
taire des titres de propriété.

Une DEMOISELLE nouvellement établie, connaissant parfai
tement son état en robes et en linge, CHERCHE de l’ouvrage 
chez elle ou eu ville. S’adr. derrière la Boucherie , n" 860. 142

On DEMANDE une DEMOISELLE très au fait du com
merce de MERCERIE , connaissant le calcul. S’adresser rue 
Vinàve-d’Isle, n° 604, à la Main d’Or. 131

Beau QUARTIER , donnant sur la rue, avec cuisine, cave 
et grenier, entièrement indépendant, à LOUER , rue des Car
mes , n° 290 , à voir de 10 heures à midi. 966.

MAGASIN DE MEUBLES EN ACAJOU ET AUTRES.
MONSEUR , tapissier rueHaute-Sauvenière , vient de rece

voir de Paris : Nouveaux modèles de rideaux, draperies et 
décorations d'appartement ; tapis en tous genres particulière
ment des tapis de table en toutes couleurs, tissu damasse à 
dessins les plus riches ; tapis de pieds , dessentes de lit d’une 
nouvelle disposition. Mousselines brodées à guirlandes et des
sins les plus recherchés, à carreaux et à rayures ; étoffes en 
couleurs très variées pour draperies ; bordures nouvelles pour 
rideaux ; franges de coton , de laine, de soie ; dorures eu tous 
genres pour meubles ; courte-pointes en piqué , molton et 
laine ; plumes de lit, crin à matelats , et généralement tout 
ce qu’il y a de plus nouveau et de plus distingué dans l’ameu, 
blement , le tout à des prix très modérés. 79

498) Nous Nicolas Amoré , premier suppléant, remplissant 
pour cause d'indisposition, du titulaire , les fonctions du juge 
de paix du canton du nord de la ville de Liège, chef-lieu 
delà province de ce nom , invitons tout clamant droit aux 
successions de Hubert Warliuiont, domicilié à Stembert, et 
de Marie Catherine Hasy , son épouse , cette dernière décédée 
à Liège, faubourg Saint-Léonard, le treize présent mois , à se 
trouver , munis de leurs titres et qualifications , le cinq octo
bre prochain , neuf heures du matin , au bureau de ladite jus
tice de paix , rue Neuvice , à Liège , n° 939 , pour y être 
statué ce qu’au cas appartiendra, et pour la connaissance des 
intéressés la présente sera insérée trois, fois dans les journaux 
de MM. Desoer et dit Politique , ainsi que dans le journal 
de Verviers.

Donné au bureau de paix, le vmgt-un août 1829.
Nicolas Amoré.

Belle Ferme il’origine patrimoniale à vendre.
Lundi 19 octobre 1829 , a neuf heures du îngtin , maître 

Farcy , notaire à Villers-le-Bouillet, procédera a la VENTE 
aux enchères , en son étude, d’un beau corps de FERME si
tué audit Villers-le-Bouillet, district de Huy, province de 
Liège, avec un quartier de maître , bosquet, jardin entouré de 
murailles , prairies et terres labourables, le tout contenant 
45 bonniers Pays-Bas. Cette propriété esttrès-ayantageusemeut 
située. S’adresser audit notaire pour connaître les conditions et 
voir la propriété. 82

VENTE D’UNE BELLE TERRE.
riggs&à -A VENDRE, avec de grandes facilités ,1,.
Il Slip, payement-, les CHATEAU et TERRE de Scrain- 
jjlategâSfll champs , d’origine patrimoniale et ci-devant sei- 

gneuri ale, situés dans la commune de SERALV 
CHAMPS, canton de Rochefort, province de Namur,àm 
lieue et demie de Marche, une lieue et demie île Roclîefwl 
deux lieues de Ciney , à sept lieues de Namur, et à une de« 
lieue de la grande route de Namur à Luxembourg, où ( 
passe quatre diligences par jour , ce qui rend la commni. 
cation très-facile.

Cette belle propriété consistant en un beau château biti 
à la moderne, remises, écuries et glacière construites à neuf.
grands étangs , belles cascades , vastes jardins d'agréuiens ,taii 
belles fermes avec tous les bâtimens nécessaires à une grandi 
exploitation et presque tous rebâtis à neuf, avec cinquante- 
quatre bonniers de jardins et prairies, plus de cent et trail 
bonuiers de terres arables , plus de deux cents boiroicuilt 
pâturages en trieux et plus de trois cent douze bonniers di 
bois, de plus un moulin à deux toumaus mû par un ruis
seau et bâti à neuf ; le tout dans un vallon délicieux il,« 
lequel serpentent plusieurs ruisseaux , et où on peut jouir ilf 
tous les agrémens de la campagne , tels que pêche, leiiJcric 
et grande chasse , etc.

S’adresser, pour information, à M. Goilignon , notaire i 
Rochefort; au château pour voir la propriété, cl à ill. l’avoué 
Keppenne, Mont S L.-Martin , n° 629, à Liège, où le pb 
figuratif des propriétés est déposé ainsi que les conditions.

Un CUISINIER français, âgé de 25 ans, connaissant la 
pâtisserie et l’office désire sc placer ; il est muni »le hui 
certificats. — S’adresser au bureau de cetto feuille, sons h 
cttre D.

Le 28 septembre 1829 , à onze heures du matin, les s; 
définitifs de la faillite de Ch. Von Clermont, feront nracaBi 
Vaals en la maison dite Kirhveld, par le ministère (lu noMj 
Rompen , à l’adjudication des BIENS ci-après détailles, situa 
VAALS et appartenant à la dite faillite; savoir»

t1» Une belle grande maison, bâtie à la moderne, toutPrcs 1 
la nouvelle chaussée de Maestricht sur Aix-la-Chapelle, i . 

basse-cour, écuries , remise, jardin etc., de la contourne 
70 verges carrées et connue sous le nom àeKirhvoU.

2° Un bâtiment très-spacieux dit Stamhuis, aveedettt ^ 
iurs , écuries , grand jardin , conduits il'eau etc. conte

tout 3 bonuiers 42 verges 60 aunes carrées.
3° Une maison avec jardin dans le Luugenthaal, ®

80 verges carrées.
4e IJnedito près du Gausprong. é . y.
Et 5° une pièce de terre labourable et plusieurs pci»1 , 
Les conditions de la VENTE seront déposées la semant

’adjudication à Vaals, chez M. l’assesseur Vos
ire Rompen , et à Mgestricht chez les ) ^tem , chez lenotair 

AIM. Jaminé , avocat, et Simons avoué.

COMMERCE.
Bourse de Paris du 14 sept. — Renies 5 p. °1? '

106 fr. 85 c. — 4 1(2 p. J Ji 
IV. 00 c. —Rentes 3 p- 1 j jjl!

du 22 mars 1829 
du 22 mars, 000
22 juin L329_, 80 fr. 95 c. — Actions de J*
fr. 50 c. — Emprunt royal d’Espagne, 
Emprunt d’Haïti, 340 fr. 00 c.

Bourse d’Amsterdam, du 15 sept. — Dctteacti'e^ 
Idem différée 63(64—Bill, de change i-l’l , !»2 l|!,•licat d’amortissement4 !|2 100 1(2.—Rente reioh- » s'jjf

7(8.----- Act. Société de corn. 87 7[l6 0|0.-
et Ce 5 , 101 OiO.—Ditoins.gr. li., 60 l|2.—- B1.’ , qonilrSI T-X-.1 > r V A4 0.0 TlnnOIS a lÆ92 lf2. — Dito em. à L. 5,913[8.— r jaï/t 
70 1 [8. —- lien. fr. 3 > , 00 0[0 0i0;— Esp.

Danois 1,2? $

Dito à Paris ,6 {,2. — Rente Perpét. 0 0[0. ' j 0J0- -».... — . .. »__ , j, Iw- 'Banq. 1416 00. —Metall. , 97 
000. — Dito 2* 1. 392 0[9 00

Hl- . 08 »1*.

00 0[0. — Naples Falconet 5,81 15[16.
87 00.

Bourse d’Anvers , du 16 sept.—r— Effe^ decf.
- ■ • ns de Ja socicicours ont fermés comme suit : Actions «le

merce des P. B. , 87 OiO N. — Métalliques, j®1 jgo A 
Lots de Rotschild de 11. 4 00 200 N— difo.“1• t Guet-Î
— Lots de Pologne de fl. 300 90 P- — .!^„|.|ivi'e fcé.
75 OiO N. — Rente d’Espagne inscrite 311 , 81 .’Is.
p, 49. —dito de 500 p. —Certificats l'a Je js- 
dito à Londres 87 A. — Emprunt de Siclie ’ ,.lint
87 lq4 A.— 2e levée 1821,861 [2 A - ,
uois , 70 1[8. — Haïti— r.lloma'a0“”“'111

Changes.— Les valeurs sur Paris et lAUe o 
le Londres a reparu. i . ffl0is ^r 4.

Amsterdam court 3[8 0j0 p. A. ; à h’o>* , 12 * 1^ ^ 
Londres court 12 20 P. — à deux ino»s 3,8 A -
—• à trois mois 12 10 P.----- - Paris cou» jt, ■'}</
à 2 mois 47 1(16 A — , à trois mois 4 j 3 jii»1’, jj 
fort court 36 3(8 A — à six semaines 36 3,3 A J
— Hambourg court 35 '5(8 , à deux mois
mois 35 1 [4. , ,

Ventes par contratpr'lVO;

|0t *1

Marchandises. ■
100 Balles café Brésil, de 21 1 (2 a 22 If2 c. , cut-

600 Balles coton Maragnon , à 37 c. ^
fa-..ses snerp Hnpiinp h ! 01111 ■ a n- * il.-100 Caisses sucre Havane blond, à ü. 4D ’ÇjjinC011F . 

500 Environ caisses sucre Havane blanc » I pu'
*** 11 ya eu cet après-midi, diverses 

marchandises avariées ; on a payé :
Le café St.-Lomiugue de 17 1(4 à 21» 1- 
Le café Havane de 5 1(4 à 20 3(4 c.
Le coton d’Egypte de 25 à 34 1 [2 c- ^

S----------- — ----- ------- --------- —------ fCiccUiM
H. LIGNAC, imprira. du Journal,place üu i


